
REVUE DE PRESSE
SALON DE L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR 
À MONTPELLIER
18, 19 ET 20 JANVIER

BILAN REVUE DE PRESSE
PRESSE ÉCRITE

WEB
AUDIOVISUELLE

003

004

002

001



001 BILAN REVUE DE PRESSE
002 PRESSE ÉCRITE
003 AUDIOVISUELLE
004 WEB

SOMMAIRE



BILAN
REVUE DE PRESSE

001

BILAN REVUE DE PRESSE
PRESSE ÉCRITE

WEB
AUDIOVISUELLE

003

004

002

001



25 RETOMBÉES 
MÉDIAS

IDENTIFIÉES
3 types de retombées : 
• Presse écrite : 11 retombées
• Audiovisuelle : 4 retombées radio et 

4 retombées TV
• Web : 6 retombées
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« Informer et accompagner »
Pas évident de s’y retrouver dans le
maquis des formations proposées sur
le territoire. « Nous poursuivons
chaque année le même objectif :
informer et accompagner les jeunes
et leur famille vers toutes les
possibilités de poursuites d’études
après le bac » , explique Stéphanie
Romano, directrice régionale de
l’Étudiant. Il faut dire qu’elles sont
nombreuses ! Universités, écoles de
commerce, d’ingénieur, classes
préparatoires, BTS, IUT, etc. : tous
les acteurs de la formation, à temps
plein ou en alternance, sont présents
sur le Salon de l’enseignement
supérieur, qui se tiendra les jeudi 18,
vendredi 19 et samedi 20 janvier au
Parc des expositions à Pérols, près
de Montpellier. Professeurs,
formateurs et étudiants présents
« Notre public cible est constitué des
élèves de première et de terminale.
Certains viennent trouver des
informations, d’autres pour
conforter leur choix. Mais les élèves
de seconde sont également les
bienvenus car le travail
d’orientation, fondamental pour la
réussite du parcours, peut
commencer dès le début du lycée » ,
estime la directrice. « Ce sont ces
rencontres, décisives dans une vie,
que vous offre le salon : avec les
personnels de l’orientation, les

professeurs, les formateurs, mais
également et surtout les étudiants
qui étaient encore il y a peu lycéens.
Quels secteurs vous passionnent ?
Quel professionnel et quel rôle
souhaitez-vous jouer demain ? » ,
renchérit Sophie Béjean, chancelière
des universités et rectrice de
l’académie de Montpellier. Sont
également présents sur le Salon des
représentants du Crous, de la Ville
de Montpellier, de la métropole et
de la Région Occitanie afin
d’informer les jeunes et leurs
proches sur tous les dispositifs et les
aides (transport, mobilité, logement,
mutuelle, etc. ), mis à disposition
des étudiants et souvent méconnus
des familles. Des conférences
interactives Un conseiller
Parcoursup sera également présent
tout au long du salon pour répondre
aux questions sur le fonctionnement
de la plateforme, ainsi que des
psychologues de l’Éducation
nationale. De nombreuses
conférences auront lieu en outre,
notamment sur les thèmes suivants :
“Écoles de Commerce : comment les
intégrer ?, comment les financer ?,
Quels débouchés à la sortie ?”, sur
les métiers de la Défense, du
paramédical, du sport. Les
thématiques telles que “S’engager
dans les études de langues ?” ou

“CPGE : Les classes préparatoires
aux grandes écoles dans leur
diversité” seront elles aussi
abordées. Les tables rondes durent
environ 45 minutes et sont basées
sur l’interactivité entre la salle et les
intervenants. Une bonne occasion
d’obtenir des réponses précises à ses
questions… « Nous conseillons
fortement aux jeunes de bien
préparer en amont leur visite, en
repérant au préalable sur le site
internet du salon les exposants, les
thématiques et les conférences
susceptibles de les intéresser » ,
prévient Stéphanie Romano. Chaque
année, plus de 20 000 visiteurs se
pressent sur le Salon de Montpellier.
Plus d’informations : https :
//salon-de-l-enseignement-superieur-
montpellier. salon. letudiant.
fr/index Plus de 20 000 visiteurs
sont attendus à Montpellier.
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Le Crédit agricole et Wizbii organisent 
un job dating avec une dizaine 
d’entreprises de Montpellier et des 
environs, le 23 janvier. Une vingtaine 
de postes en CDD, CDI et intérim 
seront proposés. Lieu communiqué à 
l’inscription : aureane@wizbii.com

Le collège et lycée Leon-Cordas ouvre 
ses portes samedi 20, de 9 h à 13 h. 
Situé dans le quartier Euromédecine, 
l’établissement s’inscrit dans le 
mouvement Calandreta. C’est 
l’occasion de découvrir ses spécificités.

Vous aimez les livres ? Alors direction 
samedi la médiathèque de 
Pierresvives. La 8e édition est 
consacrée au corps. Des animations 
tous publics sont proposées (17 h à 
23 h) : ateliers, lectures dans le noir, 
défis et jeux vidéo. Tout un programme.

Nuit de la lecture Job dating le 23 janvier Leon-Cordas ouvre  
ses portes samedi

RENDEZ-VOUS EMPLOI OCCITAN

Lettre ouverte du personnel 
animalier de la SPA
RÉACTION Deux salariés de l’association SPA 
Montpellier Méditerranée Métropole (l’une ayant été 
licenciée et l’autre étant en accident du travail) ont entamé 
une procédure devant les prud’hommes, dénonçant 
notamment un harcèlement moral (Midi Libre du 15 janvier). 
La SPA conteste les faits. Dans une lettre ouverte (datée 
du 16 janvier), le personnel animalier de la SPA a réagi à 
l’article. « En tant que salariés de la SPA, nous tenons à 
rassurer nos donateurs, bénévoles et l’ensemble de la 
communauté qui nous soutient, concernant les déclarations de 
M. Gomez et Mme Gaudet. Leur choix de recourir aux médias 
pour diffuser des informations fallacieuses et non fondées 
porte atteinte à la crédibilité du travail accompli par le 
personnel animalier. Nous rappelons que la SPA s’est 
volontairement soumise à un audit conduit par un organisme 
certificateur indépendant, BEAG certification. Le refuge a obtenu 
un résultat positif avec 88,54 % de taux de conformité. »

240 exposants pour 
conseiller les étudiants 
sur leur orientation
ÉDUCATION
Entamé ce jeudi, le Salon de 
l’enseignement Supérieur à 
Montpellier, événement dé-
dié à l’orientation, se poursuit 
ce vendredi 19 janvier de 9 h 
à 17 h et ce samedi 20 de 9 h à 
18 h, au parc des expositions 
à Pérols. 
240 exposants sont mobilisés 
pour cet événement organisé 
par L’Étudiant, la région aca-
démique et la Région Occita-
nie, en partenariat avec l’Oni-
sep, la Métropole et la Ville de 
Montpellier. 
Selon le magazine, qui classe 
Montpellier en tête des villes 
étudiantes, ce lieu d’échanges 
permet de : 
- comprendre les spécificités 
de chaque filière d’études et 
leurs débouchés ; 
- rencontrer les acteurs de la 
formation mobilisés sur place 
pour répondre à leurs inter-
rogations ; 
- discuter avec des étudiants 
ambassadeurs ; 
- assister à des conférences 
thématiques ; 
- recueillir de précieux con-
seils. 
Les changements apportés au 
baccalauréat au cours des 
dernières années et la procé-

dure Parcoursup ont joué un 
rôle important dans la sensi-
bilisation des lycéens à débu-
ter plus tôt leurs démarches 
de recherche d’informations 
concernant les possibilités 
d’études postbac. 

L’occasion de construire 
un projet d’études 
Ce rendez-vous constitue une 
étape importante dans la 
construction d’un projet d’étu-
des. Les visiteurs pourront 
rencontrer des professionnels 
de l’orientation, des respon-
sables d’établissements (ly-
cées, écoles spécialisées, uni-
versités…) et des étudiants. 
L’occasion d’obtenir des in-
formations sur les cursus 
d’études, les stages, les pro-
grammes d’échanges interna-
tionaux, les débouchés pro-
fessionnels, les conditions 
d’admission… 

> Pour permettre aux visiteurs  
de préparer leur venue, les 
organisateurs leur proposent de 
consulter la liste des exposants, 
le programme des conférences… 
Rendez-vous sur : https://salon-
de-l-enseignement-superieur-
montpellier.salon.letudiant.fr

Rendez-vous ce vendredi (9 h-17 h) et ce samedi (9 h-18 h).  R. D. H.

L’ancien Ehpad des Violettes, 
avenue de Lodève, ne devrait 
plus accueillir de réfugiés ukrai-
niens dans quelques semaines. 
« On ne s’est donné aucune 
date mais, au mois d’avril, on 
sera sortis », confirme Malik 
Berkani, le responsable régio-
nal de la Croix-Rouge, qui a la 
gestion de cet hébergement 
provisoire sous l’autorité de la 
préfecture. Mal isolé, équipé 
sommairement pour la vie quo-
tidienne en famille, l’établisse-
ment réquisitionné depuis oc-
tobre 2021 a été mis en vente 
par son propriétaire, Langue-
doc-Mutualité Aésio santé (1) 
et sera probablement détruit. 

Réquisitionnée par  
la préfecture en 2021 
« La question de la vente exis-
tait depuis des années. Mais 
c’est d’abord un bâtiment très 
vétuste, qui n’est plus aux nor-
mes », poursuit Malik Berkani. 
La résidence des Violettes avait 
auparavant servi pour abriter 

les occupants de plusieurs cam-
pements de roms, Nina-Simone 
et Pablo-Picasso, le temps que 
des solutions de relogement pé-
rennes soient trouvées. 126 per-
sonnes avaient alors trouvé re-
fuge dans cette ancienne 
maison de retraite, fermée à la 
fin 2020. 
Rouverte à l’automne 2022, 
considérée comme un centre 
d’hébergement d’urgence de ni-
veau 1 disposant de 170 places, 
elle accueille des réfugiés ukrai-
niens depuis que ces derniers 
ont été contraints de quitter les 
centres de vacances où ils 
avaient été initialement instal-
lés. D’autres sont arrivés d’As-
sas à la fin de l’été dernier, soit 
au total environ 80 occupants. 

Relogés en appart’hôtel 
pour certains 
Avec les services de l’État, la 
Croix-Rouge travaille désor-
mais à des solutions de reloge-
ment avec les familles en privi-
légiant des solutions durables. 
« Les déplacés d’Ukraine en-
core présents sur site seront 
transférés vers des apparte-
ments en diffus dans le parc lo-
catif privé à Montpellier, en co-

location, accompagnés par la 
Croix-Rouge et pris en charge 
par l’État », précise la préfec-
ture. « On essaie de diversifier 
la prise en charge des familles 
en les orientant vers des loge-
ments à elles. Mais sur la ville 
de Montpellier, c’est compli-
qué. On a un problème de ter-
ritoire », observe Malik Ber-
kani, qui s’attache toutefois à 
lever les inquiétudes des rési-
dents. 
Les services de l’état précisent 

que les réfugiés « en situation 
d’emploi et disposant de res-
sources stables seront transfé-
rés en appartements hôtel déjà 
discutés par l’État avec la rési-
dence hôtelière Appart’City. » 
Une nouvelle page dans la vie 
d’exil de ces familles contrain-
tes de fuir leurs pays il y a dé-
sormais presque deux ans. 

> (1) Sollicité, le groupe mutualiste 
ne souhaite pas faire plus de 
commentaires sur le dossier.

Guy Trubuil 
gtrubuil@midilibre.com

Fini l’hébergement des réfugiés 
ukrainiens à l’ex-Ehpad des Violettes
SOLIDARITÉ
L’ancien établissement pour personnes âgées 
accueille 80 Ukrainiens depuis près d’un an. Un 
plan de relogement est en cours d’élaboration 
tandis que le site, vétuste, est promis à la vente.

L’ancien Ehpad fermera ses portes à la fin du mois de mars.  G. T.
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Samedi 27 janvier, l’École supérieure 
des métiers artistiques et 
CinéCréatis, école dédiée au cinéma, 
ouvriront leurs portes au public. Elles 
présenteront leur création allant 
jusqu’à la 3D et aux jeux vidéo.

Le 1er février, la toute nouvelle Galerie 
du Père-Bonnet ouvrira ses portes à 
Figuerolles.  au 6 rue du Père-Bonnet. 
L’inauguration aura lieu à 18 h. 
La première exposition s’appellera 
“Bonnet, Bonnets, Bonnet”. 

Baptisé “La pièce montée”, un 
événement dédié au mariage réunira 
public et une vingtaine de 
professionnels pour présenter les 
tendances du moment. C’est ce week-
end, de 10 h à 18 h. Entrée libre.

Un salon du mariage au 
château de Flaugergues

Portes ouvertes à 
l’Esma et CinéCréatis

Un nouveau lieu 
d’exposition inauguré

RENDEZ-VOUS CAMPUS CULTURE

La justice et la mairie de Mont-
pellier réfléchissent en ce début 
d’année 2024 à un ambitieux pro-
jet immobilier, pour construire 
au centre-ville une nouvelle cité 
judiciaire, destinée à accueillir 
le tribunal judiciaire, actuelle-
ment très à l’étroit dans ses lo-
caux de la place Pierre-Flotte, 
près de la place du Peyrou. 
Le projet a été révélé ce vendredi 
19 janvier lors de l’audience so-
lennelle de la cour d’appel par 
son premier président, Tris-
tan Gervais de Lafond, et a été 
ensuite confirmé à Midi Libre 
par le maire et président de la 
Métropole, Michaël Delafosse, 
qui assistait à cette manifesta-
tion rassemblant les représen-
tants de l’appareil judiciaire et 
de la sécurité intérieure, ainsi 
que des parlementaires, dont les 
sénateurs Hussein Bourgi et 
Jean-Pierre Grand. 
« Nous avons eu avec M. 
le maire une réunion très inté-

ressante hier (ce jeudi 18, 
NDLR), qui a fait beaucoup pro-
gresser les choses. Si nous pou-
vions créer un nouveau palais 
de justice pour le tribunal judi-
ciaire, un site unique, ce serait 
un formidable progrès, avec un 
geste architectural à la clé. La 
ville de Montpellier est une belle 
ville, qui s’efforce d’être plus 
belle encore chaque jour, et il 
faut que la justice participe à cet 
effort d’embellissement », a ex-
pliqué en achevant son dis-
cours le magistrat, qui quittera 
son poste en fin d’année, après 
sept ans à la tête de la septième 
cour d’appel du pays. 

Des locaux dispersés  
et trop exigus 
Les institutions judiciaires sont 
aujourd’hui dispersées sur plu-
sieurs sites en ville : d’un côté la 
cour d’appel, qui abrite notam-
ment la cour d’assises de l’Hé-
rault, rue Foch, près de l’arc de 
triomphe et du jardin du Peyrou. 
En contrebas, le tribunal judi-
ciaire, place Pierre-Flotte, inau-
guré en 1996, et déjà trop petit 

face à la flambée de l’activité pé-
nale et civile. Et la cité judiciaire 
de la rue de la Méditerranée, où 
ont été installés le tribunal de 
commerce et les Prud’hommes. 
Mais malgré cela, la justice reste 
à l’étroit et cherchait en vain ces 
derniers mois un site suscepti-
ble d’accueillir la construction 
d’une nouvelle cour d’assises, 
pour faire face à l’important 
stock d’affaires criminelles qui 
ne peuvent être jugées, faute de 
salles disponibles. 
Interrogé, Michaël Delafosse 
confirme la réalité d’un projet 
immobilier d’envergure, qui n’en 

est encore qu’à ses premiers pas, 
mais qui pourrait être l’un des 
chantiers phares des prochaines 
années à Montpellier. 
« C’est vrai qu’aujourd’hui les 
conditions de fonctionnement 
de la justice sont à améliorer en 
personnel, et il y a une réflexion 
parce qu’on a besoin d’une nou-
velle salle d’assises et de nou-
veaux bureaux. Donc évidem-
ment nous pourrions lancer un 
projet qui pourrait être une nou-
velle cité du droit dans notre 
ville. Ce palais est actuellement 
rénové, et je veux en remercier 
la Chancellerie, c’est un geste 

marquant dans la ville du XIXe. » 
« Avec le premier président, on 
souhaite que la justice reste au 
cœur de la ville, parce que les 
professions de droit, les avocats 
y sont. On se donne deux mois 
pour bien voir les besoins. Je ne 
peux pas en dire plus sur les lo-
calisations, mais pas Cambacé-
rès, pas à la Mosson, mais vrai-
ment dans le centre, à côté du 
tramway, à côté de la gare, pour 
qu’il n’y ait pas de difficultés d’ac-
cès. Nous sommes d’accord, 
avec le premier président : la jus-
tice se rend au cœur de la cité. » 

Sur un terrain  
appartenant à EDF ? 
La ville a-t-elle des terrains dis-
ponibles ? « Oui, il y a de la ca-
pacité à discuter avec des ac-
teurs. Je vais appuyer de toutes 
mes forces ce projet, je salue les 
efforts du ministère de la Justice 
qui est prêt à mettre des crédits, 
on a toutes les conditions d’un 
dialogue qui sera fécond. » 
Selon nos informations, la jus-
tice a étudié de près ces derniers 
mois un terrain appartenant à 
EDF, situé à l’angle du boulevard 
de Strasbourg et de la rue du 
Pont-de-Lattes, qui dispose d’une 
emprise foncière importante, es-
sentiellement dévolue à des par-
kings, pour y étudier la faisabi-
lité de la construction d’une 
nouvelle cour d’assises. Mais il 

s’agit désormais d’un projet de 
beaucoup plus grande ampleur, 
visant à rebattre totalement les 
cartes de l’implantation de la jus-
tice en ville. 
Le sort de l’actuel tribunal judi-
ciaire « fait partie des discus-
sions », reconnaît Michaël Dela-
fosse. « Il y a des sujets de 
rénovation, d’isolation thermi-
que, cela coûte très cher au-
jourd’hui des anciens bâtis à ré-
nover. » 
« Il faut un palais de justice uni-
que, le bricolage coûterait des 
millions, et le bâtiment resterait 
de toute façon trop petit, d’au-
tant qu’à cause de la place royale 
du Peyrou, on ne peut pas cons-
truire de nouveaux étages », in-
dique une autre source. 
« Ce qui est important, c’est de 
garantir la sécurité, le confort de 
travail des personnels, l’inser-
tion dans la cité. La faculté est 
en centre-ville, il faut qu’il y ait 
vraiment cette cohérence. J’ai 
lancé une démarche sur Mont-
pellier ville du droit, c’est une 
des grandes traditions de Mont-
pellier, avec de grands juristes 
qui ont maillé l’histoire, je sou-
haite qu’on se coordonne pour 
accueillir des colloques. La mé-
decine et le droit sont les gran-
des traditions de Montpellier. 
D’ici à deux mois on va être ca-
pable d’en parler et d’en dire 
plus », conclut le maire.

JUSTICE

François Barrère 
fbarrere@midilibre.com

La construction d’une nouvelle cité 
judiciaire à l’étude en centre-ville
Info Midi Libre. Annoncée par le premier président 
de la cour d’appel lors de la rentrée solennelle, 
l’idée est confirmée par Michaël Delafosse, qui en 
devrait en dire plus en mars sur sa localisation.

Pour Michaël Delafosse, ce futur tribunal doit rester en ville.  F.B.

L’ACTU EN IMAGE

CAMPUS Le rendez-vous 
fait le plein. Démarré jeudi, le 
salon de l’étudiant se 
poursuit jusqu’à ce soir au 
parc des expositions de 
Pérols. Avec des portes 
ouvertes dès 9 h ce matin et 
jusqu’à 18 h ce soir. L’entrée 

est gratuite, l’inscription 
obligatoire sur L’Etudiant.fr.  
Sur place plus de 200 
professionnels, écoles, 
institutions en tout genre 
attendent les visiteurs, qu’il 
s’agisse d’étudiants qui 
veulent se perfectionner, 

changer de voies, des 
lycéens qui veulent 
s’informer avant de remplir 
Parcoursup, de parents ou 
autres.  
Tout au long de ce samedi 
également, des conférences 
éclaireront sur de nombreux 

sujets : classes prépas, 
écoles de commerce, 
handicap, Staps, bourses et 
logements, Pass et Lass, 
devenir enseignant…  
Bref, c’est l’heure de 
l’orientation. 
PHOTO JEAN-MICHEL MART 

Le salon de l’étudiant fait un carton au parc des expos

Éric Zemmour sur les 
traces de Gabriel Attal
POLITIQUE
Le chroniqueur, polémiste, 
homme politique Éric Zem-
mour est annoncé ce mardi 
à Montpellier. Il sera présent 
à partir de 19 h à Dièze, ave-
nue du Marché-Gare, pour 
une réunion publique. Le 
candidat à la dernière élec-
tion présidentielle représen-
tant Reconquête, parti d’ex-
trême droite qu’il a lui-même 
créé, rencontrera ses mili-
tants et sympathisants pour 
partager avec eux une galette 
des rois. Il aura également 
l’occasion de faire un dis-

cours. À noter qu’il ne sera 
pas candidat à la prochaine 
élection, en l’occurrence les 
Européennes. S’il reste le pa-
tron de son parti, la liste sera 
conduite par Marion Maré-
chal-Le Pen. 
Les organisateurs annoncent 
pour mardi la venue de 450 
participants dans une salle 
pas connue pour accueillir 
des meetings politiques. 
Avant la présidentielle, c’est 
là toutefois que Gabriel Attal 
était venu défendre la candi-
dature d’Emmanuel Macron.

Le candidat à la présidentielle 2020 sera mardi au Dièze.  J.-M. M.

20/01/2024
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AUDIOVISUELLE - RADIO

4 RETOMBÉES 
RADIO 

IDENTIFIÉES

Date de diffusion : 18/01/2024
Annonce à l’antenne et sur leur page «Clap»

Date de diffusion : 18/01/2024
Annonce et présentation du salon dans la matinale

Date de diffusion : 12/01/2024
Annonce du salon dans les rubrique «Agenda»

Date de diffusion : 18/01/2024
Reportage et interview de visiteurs sur le salon.



4 RETOMBÉES 
TV IDENTIFIÉES

AUDIOVISUELLE - TV

Date de diffusion : 18/12/2023
Emission 19-20
Reportage sur le salon : interviews de visiteurs et du directeur 
régional académique à l’information et à l’orientation.

Reportage sur le salon : 1 équipe le matin du 18 pour le 12-13 et 
une équipe l’après midi pour le 19-20.



Date de diffusion : 19/12/2023
Emission 12-13
Reprise reportage du 18/01.

Date de diffusion : 20/12/2023
Emission 12-13
Reportage sur place avec focus Parcoursup.

Date de diffusion : 20/12/2023
Emission 19-20
Reprise reportage du 12-13 du 20/01.
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6 RETOMBÉES 
WEB 

IDENTIFIÉES

WEB
Période de parution couverte : 
du 28/12/2023 au 19/01/2024



28/12/2024



18/01/2024
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CONTACTS PRESSE
l’Etudiant

Charlotte Vanpeene
06 86 04 68 16

cvanpeene@letudiant.fr

Eliot Eigle
07.82.47.00.38

eeigle@letudiant.fr


